BULLETIN D’INSCRIPTION

LES APPROCHES VOLONTAIRES

COMMENT IMPLIQUER DAVANTAGE LES ENTREPRISES DANS LES

POLITIQUES CLIMATIQUES ? DE L’AUTOREGULATION A LA COREGULATION

3 et 4 mai 2010

Date limite d’inscription :
26 avril 2010

par courriel :

donia.landoulsi@orange.fr

par courrier : 

CERIC, 38 avenue de l’Europe 

13090 Aix-en-Provence

par télécopie : 

00 (33) 4 42 52 72 60

Merci de bien vouloir préciser vos :

NOM

Prénom

Qualité

Coordonnées postales

Courriel

Téléphone

Participera au déjeuner : 

oui 




non (*)

• Frais d’inscription : 200 euros comprenant la participation au déjeuner du 4 mai (**). 

Règlement par chèque à l’ordre de Monsieur l’Agent comptable de l’Université Paul Cézanne.

Le colloque aura lieu à la Faculté de droit et de science politique, 3 avenue Robert Schuman.

(*)  Rayer la mention inutile

(**) Les étudiants et le personnel de l’Université Paul Cézanne sont exonérés des frais d’inscription. Participation au déjeuner : 35 euros.

